








CONVENTION CONSTITUTIVE 

DE

 GROUPEMENTS DE COMMANDES

Entre :

La Ville de Clermont-Ferrand, représentée par Monsieur Olivier BIANCHI, Maire, en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par

délibération du Conseil municipal en date du ……………………...,

Ci-après dénommée «la Ville de Clermont-Ferrand» d’une part,

Et :

Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Clermont-Ferrand, représenté par Monsieur Olivier BIANCHI, Maire, en vertu des

pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du Conseil municipal  en date du ……………..,

Ci-après dénommé «le CCAS de Clermont-Ferrand » d'autre part,

Et :

Clermont Auvergne Métropole, représentée par Monsieur Olivier BIANCHI, Président, en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués

par délibération du Conseil  Métropolitain en date du 2 avril 2020,

Ci-après dénommée «la Métropole» d'autre part,

Ci-après dénommées collectivement « les Parties »



IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT

 1. Article 1 – Objet de la convention

Considérant le besoin de la mise en place d’une Cellule d’écoute et d’accompagnement des violences sexistes et de discrimination.

Considérant les liens entre la Métropole, la Ville de Clermont-Ferrand et le CCAS,  il est décidé de constituer un groupement de

commande en application de l’article L 2113-6 du Code de la Commande Publique afin de coordonner la procédure de passation du

marché à intervenir, de le signer et d’en assurer son exécution.

Le groupement est exclusivement constitué en vue de la passation et de l’exécution d’un marché pour réaliser la mise en place d’une

Cellule d’écoute et d’accompagnement des violences sexistes et de discrimination. 

 2. Article  2 – Adhésion

Chaque membre adhère au groupement de commande en adoptant la présente Convention par délibération de son assemblée

délibérante  ou  par  toute  décision  de  l’instance  autorisée.  Une  copie  de  la  délibération  ou  de  la  décision  est  notifiée  au

coordonnateur du groupement de commande. 

 3. Article 3 – Programme et enveloppe financière de la consultation à lancer

 3.1. Programme

Dans le cadre du marché de ce groupement de commande le prestataire retenu réalisera les missions suivantes : 

- Saisine de la cellule d’écoute 

- Prise en charge psychologique

- Prise en charge juridique

- Suivi des plaintes et processus d’amélioration continue

- Prestations de conseils

 3.2. Enveloppe et répartition financière 

Chaque partie s’acquittera d'une partie du montant définitif du marché. Le détail prévisionnel de l’enveloppe financière est réparti de

la manière suivante :

Part de la Métropole : 10 000 €                                                              42  %

Part de la Ville de Clermont-Ferrand : 10 000 €                                        42 %

Part du Centre Communal d'Action Sociale de Clermont-Ferrand : 6000 €        16  %

 4. Article 4 – Fonctionnement du groupement

La Métropole est désignée comme coordonnateur du groupement.

A ce titre, la Métropole sera chargée :

• D’établir le dossier de consultation et de procéder à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un titulaire

selon une procédure adaptée en application des articles R. 2123-1 et R. 2123-5  du Code de la commande publique.

• D'analyser et de négocier les offres avec les services de la Ville de Clermont-Ferrand et du CCAS de Clermont-Ferrand.

• De signer le marché, le notifier pour le compte des trois membres.

• Si besoin est, de passer des avenants, ainsi que de prononcer la résiliation du marché, après accord de la Ville de Clermont-

Ferrand et du CCAS de Clermont-Ferrand.

Chaque membre sera chargé d’exécuter la part des prestations relevant de ses besoins.
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Déroulement de l’opération :

Déroulement de la procédure de consultation     :  

La consultation sera lancée selon la procédure adaptée des articles R. 2123-1 et R. 2123-5  du Code de la commande publique. La

Métropole est chargée de l’envoi et de la prise en charge des frais de publication.

L'analyse des offres ainsi que les éventuelles négociations seront réalisées par les services de la Métropole, la Ville de Clermont-

Ferrand et les services du CCAS.

Le classement des offres sera validé par le représentant du pouvoir adjudicateur de la  Métropole.

Exécution des prestations     :  

La direction et le contrôle des prestations seront assurés par les services de la Ville de Clermont-Ferrand, de la Métropole et du

CCAS.

Ils participeront à toutes réunions ou opérations liées à l’exécution de ces prestations.

 5. Article 5 – Mode de financement de la prestation 

Les  membres  du  groupement  s'engagent  à  assurer  la  part  de  financement  qui  leur  revient  à  l'avancement  de  la  mission  sur

présentation des décomptes du marché passé au nom du présent groupement, selon les modalités suivantes.

Le coordonnateur suit et contrôle l'ensemble des décomptes.

Modalités de facturation     :  

La ou les facturation(s) seront acquittée(s) à hauteur de 42 % pour la Métropole,  de 42 % pour la Ville de Clermont-Ferrand et à

hauteur de 6 % pour le CCAS de Clermont-Ferrand.

 6. Article 6 – Personne habilitée à engager le coordonnateur du groupement

Pour l’ensemble des missions confiées au Coordonnateur du Groupement, celui-ci sera représenté par le pouvoir adjudicateur qui

sera seul habilité à engager la responsabilité du Coordonnateur pour l’exécution de la présente convention.

Dans tous les actes et contrats passés par le Coordonnateur du Groupement, celui-ci devra systématiquement indiquer qu’il agit au

nom et pour le compte du Groupement de commande constitué par la présente.

 7. Article 7 – Durée du groupement 

Le groupement est constitué exclusivement pour la réalisation de la mise en place d’une Cellule d’écoute et d’accompagnement des

violences sexistes et de discrimination pour la Métropole, la Ville de Clermont-Ferrand et le CCAS de Clermont-Ferrand. Il existe dès

signature de la présente par l’ensemble de ses membres.

Le groupement se termine à la date d’expiration du marché correspondant à la remise de l’étude par le titulaire du marché ou à sa

résiliation, selon les conditions définies dans le dossier de consultation du marché.

 8. ARTICLE 8 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La présente Convention pourra faire l’objet de modifications par avenant.

Clermont Auvergne Métropole VILLE DE CLERMONT-FERRAND CCAS DE CLERMONT-FERRAND

Fait à Clermont-Ferrand

le 

Fait à Clermont-Ferrand

le 

Fait à Clermont-Ferrand

le 

Pour le Président de la  Métropole, Olivier Bianchi
Maire de la Ville de Clermont Ferrand

Pour le Président du Centre Communal 

d'Action Sociale de la Ville de Clermont 

Ferrand,

La Vice-Présidente,

Nicaise JOSEPH
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